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  --------------------------------------------------------- 
COTE CHIC
Société par actions simplifiée
au capital de 10.000 euros
Siège social : 411 Rue François de Mirman
30240 LE GRAU DU ROI
831 037 130 RCS NIMES
Par actes en date du 24 février 2022, les associés de la
société COTE CHIC ont :
(i) Pris acte de la démission du Directeur Général M.
Giovanni GARINI à compter du 24 février 2022 et ont
décidé de ne pas le remplacer.
(ii) Transféré le siège social à Zone Artisanale Port de
Pêche - 9.002 Quai Christian Gozioso –30240 LE GRAU
DU ROI, à compter dudit jour.
L’article 4 des statuts a été modifié en conséquence.
(iii) Refondu l’objet social qui devient à compter du même
jour :
« La société a pour objet en France et à l’étranger :
- L’activité de mareyage ;
- L’achat en gros ou au détail de produits de la mer
(poissons, crustacés, coquillages) ;
- La transformation des produits de la mer (Etêtage,
écaillage, éviscération, tranchage et filetage) et leur
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conditionnement en vue de les revendre à des grossistes
ou à des commerçants de détail (poissonnier,
restaurateur) ».
L’article 2 des statuts a été modifié en conséquence.
(iv) Changé la dénomination sociale qui devient à compter
du même jour : COTE FISH.
L’article 3 des statuts a été modifié en conséquence.
Pour avis.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Patrick LELIEVRE
Président de Médialex
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